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ASSOCIATION AGREEE POUR LA PECHE ET LA PROTECTION DU 
MILIEU AQUATIQUE DU FAUCIGNY 

 
 

 

           
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU JEUDI 02 NOVEMBRE 2023 

 
Sur convocation, les Membres du Conseil d'Administration de l'A.A.P.P.M.A.F. se sont réunis le jeudi 02 
novembre 2023 à 18 heures 00 au siège de l'Association. 
 
Membres présents : M. Franck MARGAS, M. Yves MEGOZ, M. Julien BLANC, M. Stéphane BRETTON, M. 
Jean – Pierre CASSINA, M. Tomy RADET et M. Jean SCOMPARIN.    
 
Membres excusés : M. Henri Pierre BLANES, M. Grégory CREMA, M. John NARDELLI, M. Jean – Louis 
NÉGRELLO, M. Philippe OTTONE. 
 
Membres absents : 

ORDRE DU JOUR 
 
1 – Compte rendu de la réunion du C.A. du 12 / 10 / 2023; 
2 – Vidange du lac du Carmel au Reposoir; 
3 – Point sur les piscicultures, quantité de poissons dans les bassins; 
4 – Avancement du dossier panneaux; 
5 – Point sur la réunion fédérale pour les PFAS; 
6 – Tarifs des cartes de pêche 2024; 
7 – Nouvel Employé pour la pisciculture de Varens à Passy; 
8 – Participation de la fédération Départementale à la perte financière pour les alevins en 2023; 
9 – Travaux de prise d'eau à la pisciculture de Varens à Passy; 
10 – Point sur les visites sanitaires de la D.D.P.P. 
11 – Tour de table; 
 
1 – Compte rendu de la réunion du C.A. du 12 / 10 / 2023 :  
 
Après lecture, le compte rendu de la réunion du Conseil d'Administration du 12 octobre 2023, est 
adopté à l'unanimité. 
 
2 – Vidange du lac du Carmel au Reposoir : 
 
Un point est fait sur l'organisation à mettre en œuvre. 
 
 3 – Point sur les piscicultures, quantité de poissons dans les bassins : 
 
Notre Pisciculteur Samuel ROMAND étant en congés, ce point est reporté au mois prochain. 
 
4 – Avancement du dossier panneaux : 
 
Paulo va poursuivre avec notre Prestataire historique. 
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5 – Point sur la réunion fédérale pour les PFAS : 
 
Monsieur MARGAS Explique en quoi consistera cette réunion pour laquelle il représentera le Faucigny. 
 
6 – Tarifs des cartes de pêche 2024 : 
 

 
 
 
7 – Nouvel Employé pour la pisciculture de Varens à Passy : 
 
Monsieur MARGAS informe le Conseil d'Administration que le contrat de M. David DIJON n'a pas été 
prolongé. Une nouvelle annonce sur le Bon Coin a été postée et à ce jour deux Candidats ont postulés. 
Monsieur SARZIER va les rencontrer afin de leurs expliquer le travail à effectuer. 
 
 8 – Participation de la Fédération Départementale à la perte financière pour les alevins en 2023 : 
 
Monsieur MEGOZ expose les pertes subies suite au problème de souche que nous avons rencontré. Ces 
informations seront transmises à Monsieur MAGNANI et Monsieur VENET respectivement Président et 
Vice – Président de la F.D.A.A.P.P.M.A. afin de les valider et que nous puissions être indemnisés à 
hauteur de 50 % comme cela est prévu. 
 
9 – Travaux de prise d'eau à la pisciculture de Varens à Passy : 
 
Lors de la dernière réunion du Conseil d'Administration de la Fédération, Monsieur MARGAS a demandé 
à avoir accès au plan des travaux prévus concernant notamment la nouvelle prise d'eau.  
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Ce point est jugé critique. D'après les premiers éléments, la prise d'eau ne se ferait pas avec un seuil 
mais sur le côté du lit de la rivière et serait busée sur 150 mètres. Nous ne sommes pas convaincus de la 
faisabilité d'une telle structure. 
Qui prendra la responsabilité en cas de mortalité suite à l'obstruction de la buse ? 
La pisciculture doit prochainement produire 10 tonnes de poissons et nous avons besoin de certitudes 
pour ce projet. 
 

10 – Point sur les visites sanitaires de la D.D.P.P. : 
 

Le 28 septembre 2023, nous avons reçu deux Inspecteurs de la D.D.P.P. pour l'inspection des cinq 
piscicultures de l'A.A.P.P.M.A.F. Ces Personnes ont été accompagnées par Monsieur BLANES, Samuel et 
Paulo. Ils ont aussi rencontrés sur les sites M. VUAGNAT et CLÉMENT.  
Plusieurs points important de non-conformité ont été constaté, ci-dessous présentés.   
 
 

 

 

 

 
 

Messieurs MARGAS et BRETTON vont rencontrer Samuel pour en discuter. 
 

11 – Tour de table : 
 

 Monsieur MEGOZ souhaite que nous demandions au Conseil Départemental ou en sont les 
différentes conventions du plan pêche. Monsieur BRETTON fera prochainement  un point avec 
Paulo. 
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 Monsieur MEGOZ estime qu'il manque des données pour le calcul des couts de production 2023. 

Ce point sera à suivre en 2024. 
 

 Monsieur MEGOZ nous signale que nous avons des Personnes qui mettent des liens de site pour 
adulte sur notre page Facebook. Il surveille quotidiennement ces actes et agit en conséquence. 
 

 
 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 heures 45 
 
Compte rendu établi par Franck MARGAS 

 
 
 
 
 
 
 

Prochaine réunion du Conseil d'Administration jeudi 07 décembre 2023 
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